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TITRE I : ARCHEOLOGIE PRÉVENTIVE : rappels

Rappels législatifs
Sont applicables sur l’ensemble du territoire de la commune les prescriptions de la loi du 27 septembre 
1941, validée par ordonnance du 13 décembre 1945, dont l’article 14 prévoit la déclaration immédiate 
de toute découverte fortuite à caractère archéologique, ainsi que les dispositions de la loi n°80-532 du 
15 juillet 1980 protégeant les terrains contenant des vestiges archéologiques.

La loi n°2001-44 du 17 janvier 2001, la loi n°2003-707 du 1er août 2003 et le décret n°2004-490 du 3 
juin 2004n relatifs à l’archéologie préventive sont à prendre en compte.

Rappel – application de l’article R111-4 du Code de l’Urbanisme
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise 
en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

Le service Régional d’Archéologie a identifié quatre secteurs d’intérêt archéologique 1

Le Château : présence d’une maison forte médiévale,

reportés 
sur le document graphique complémentaire, pièce n°7.3.4 du dossier de P.L.U.

La Garenne : Moulin ancien
La Pointe le Comte : château, capelle et tour ruinée
L’Épinette : traces circulaires détectées par photo aérienne.

1 Source : POS de Villeneuve-le-Comte
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TITRE II : LUTTE CONTRE LE SATURNISME INFANTILE : rappels

Dans le cadre du dispositif de la lutte contre le saturnisme infantile, les articles L1334-6, 1334-7, 1334-8
du code de la Santé publique prévoient la réalisation d’un constat de risque d’exposition au plomb 
(CREP) en cas de :

- Vente de tout ou partie d’un immeuble à usage d’habitation construit avant le 1er janvier 1949
- Tout nouveau contrat de location d’un immeuble affecté en tout ou partie à usage d’habitation et 

construit avant le 1er janvier 1949 et ce depuis le 12 août 2008.
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TITRE III : DISPOSITIONS PRÉVENTIVES POUR LES 
CONSTRUCTIONS SUR UN SOL SENSIBLE AU RETRAIT-

GONFLEMENT DES ARGILES

Sources : extrait de http://www.argiles.fr/ [BRGM]

« Comment construire sur un sol sensible au retrait-gonflement ?

Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au phénomène 
de retrait-gonflement obéissent aux quelques principes suivants, sachant que leur mise en application peut se 
faire selon plusieurs techniques différentes dont le choix reste de la responsabilité du constructeur.

o Les fondations sur semelle doivent être suffisamment profondes pour s’affranchir de la zone 
superficielle où le sol est sensible à l’évaporation. A titre indicatif, on considère que cette profondeur 
d’ancrage, qui doit être au moins égale à celle imposée par la mise hors gel, doit atteindre au minimum 
0,80 m en zone d’aléa faible à moyen et 1,20 m en zone d’aléa fort. Une construction sur vide 
sanitaire ou avec sous-sol généralisé est préférable à un simple dallage sur terre-plein. Un radier 
généralisé, conçu et réalisé dans les règles de l’art, peut aussi constituer une bonne alternative à un 
approfondissement des fondations. 

o Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment (ceci vaut 
notamment pour les terrains en pente (où l’ancrage aval doit être au moins aussi important que l’ancrage 
amont) ou à sous-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels qui induisent des hétérogénéités 
d’ancrage sont à éviter à tout prix. 

o La structure du bâtiment doit être suffisamment rigide pour résister à des mouvements différentiels, d’où 
l’importance des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux.
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o Deux éléments de construction accolés, fondés de manière différente ou exerçant des charges variables, 
doivent être désolidarisés et munis de joints de rupture sur toute leur hauteur pour permettre des 
mouvements différentiels. 

o Tout élément de nature à provoquer des variations saisonnières d’humidité du terrain (arbre, drain, 
pompage ou au contraire infiltration localisée d’eaux pluviales ou d’eaux usées) doit être le plus éloigné 
possible de la construction. On considère en particulier que l’influence d’un arbre s’étend jusqu’à une
distance égale à au moins sa hauteur à maturité.

o Sous la construction, le sol est à l’équilibre hydrique alors que tout autour il est soumis à évaporation 
saisonnière, ce qui tend à induire des différences de teneur en eau au droit des fondations. Pour l’éviter, il 
convient d’entourer la construction d’un dispositif, le plus large possible, sous forme de trottoir 
périphérique ou de géomembrane enterrée, qui protège sa périphérie immédiate de l’évaporation. 

o En cas de source de chaleur en sous-sol (chaudière notamment), les échanges thermiques à travers 
les parois doivent être limités par une isolation adaptée pour éviter d’aggraver la dessiccation du terrain 
en périphérie. Il peut être préférable de positionner de cette source de chaleur le long des murs intérieurs. 

o Les canalisations enterrées d’eau doivent pouvoir subir des mouvements différentiels sans risque de 
rompre, ce qui suppose notamment des raccords souples au niveau des points durs. »
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TITRE IV : FICHE ZNIEFF « FORÊT DE CRÉCY »

Rappel : périmètre de la ZNIEFF « Forêt de crécy » à Villeneuve-le-Comte
Source : Agence Karine Ruelland, d’après données DRIEE IDF
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TITRE V : ORIENTATIONS DU SDAGE SUR LE BASSIN 
VERSANT DE L’YERRES
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TITRE VI :
ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL N011 DCSE PPPUP 05 

PORTANT APPROBATION DE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET 
DE GESTION DES EAUX (SAGE) DU BASSIN DE L'YERRES
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TITRE VII :
DÉCRET N° 2011-1649 DU 25 NOVEMBRE 2011 INSCRIVANT 

L’OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT DITE « VILLAGES NATURE » 
SUR LA COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-COMTE PARMI LES 

OPÉRATIONS D’INTÉRÊT NATIONAL MENTIONNÉES À 
L’ARTICLE R.* 121-4-1 DU CODE DE L’URBANISME
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